
 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA REGIE DE GESTION L‘ESTEY 

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 

DE LA VILLE DE BEGLES 

DU 21 NOVEMBRE 2022 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 

Etaient présents : Mme Christelle BAUDRAIS, Mme Edwige LUCBERNET, Mme Nadia BENJELLOUN-
MACALLI (arrive après l’adoption du procès-verbal de la séance du 12 septembre 2022), Mme Amélie 
COHEN LANGLAIS, M. Nabil ENNAJHI, Mme Sylvaine PANABIERE, Mme Fabienne DA COSTA, M. 
Sylvain LABORDE, M. Aymeric JEANNEAU. 

Etaient excusés : Mme Esther UZAN (donne procuration à A. COHEN LANGLAIS), Mme Laure 
DESVALOIS, Mme Lydie LE FOURN, Mme Agnès BANCON, M. Richard JOURDAIN, Mme 
Emmanuelle NEVEU. 

Secrétaire de la séance : Mme Ninon GARNERET, Directrice de la Régie 

Assistaient à la séance : Mme Aurélie SCHILD, Responsable du Centre Social et Culturel l’Estey, Mme 
Tamara GRANET-MONLLOR, Responsable Administrative et Financière du Pôle Social. 

 

 

DÉLIBÉRATIONS : 

 

 

1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 SEPTEMBRE 2022 
 

     LE PROCÈS-VERBAL EST ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 9 VOIX POUR  

 

2. SUPPRESSION DE LA RÉGIE DE RECETTES TERRES NEUVES  
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 

 

3. SUPPRESSION DE LA RÉGIE DE RECETTES BISTROT DE L’ESTEY 

 DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 

 



4. SUPPRESSION DE LA RÉGIE DE RECETTES SÉJOURS AUTONOMES 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 

 

5. SUPPRESSION DE LA RÉGIE D’AVANCES ANIMATION CENTRE SOCIAL ET 
CULTUREL L’ESTEY 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 
 
 

6. SUPPRESSION DE LA RÉGIE D’AVANCES BISTROT DE L’ESTEY 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 
 
 

7. REVERSION D’UNE SUBVENTION DU DÉPARTEMENT AU CENTRE SOCIAL DE 
VILLENAVE D’ORNON DANS LE CADRE DE LA GESTION DE L’ESPACE DE VIE 
SOCIALE CAFÉ DE LA ROUTE AVEC LES CENTRES SOCIOCULTURELS 
VILLENANVAIS 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 
 
 

8. TARIFICATION DES STANDS POUR L’ORGANISATION DU MARCHÉ DE NOËL 2022 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 
 
 

9. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION VERSÉE PAR LA FONDATION ABBÉ PIERRE 
POUR L’ACQUISITION DE MATÉRIEL TECHNIQUE DE SONORISATION ET 
D’AUDIOVISUEL 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 10 VOIX POUR 
 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE, 

Christelle BAUDRAIS 

 

 

 


